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Texte : Hébreux 7 : 23-28 

 

 

                       Cette perfection est démontrée dans : 

Proposition : 1) La permanence de sa personne v. 23-25 

                       2) La pureté de sa personne v. 26-27 

                       3) La puissance de sa personne v. 27-28 

 

 

 

INTRODUCTION 

 

L’auteur de l’épître aux Hébreux a déjà démontré l’infinie supériorité de 

Christ sur les prophètes, sur les anges, sur Moïse, sur Josué, sur Aaron.  Il va 

maintenant continuer à développer la nécessité d’abandonner le sacerdoce à 

la manière d’Aaron pour le remplacer par le sacerdoce de Christ. Il va 

expliquer les raisons du changement et comment les juifs nouvellement 

convertis au christianisme sont infiniment favorisés par cet échange.  
 

L’auteur avait déjà expliqué que Christ avait reçu l’autorité de Dieu le Père 

lui-même dans le  

Psaumes 110 : 4  
4  L’Éternel l’a juré, et il ne s’en repentira point : Tu es sacrificateur pour toujours, A la 

manière de Melchisédek. 

 

Jésus n’avait donc pas besoin d’être de la tribu de Lévi (il était de la tribu de 

Juda) car il avait été mandaté pour cette fonction par Dieu le Père. 

 

Les trois premiers versets du chapitre 7 avaient illustré la très grande dignité 

du personnage de Melchisédek à qui Abraham  avait payé la dîme et avait 

reçu la bénédiction de ce roi-sacrificateur.  Le fait que le Saint-Esprit avait 

caché la généalogie, la descendance et le moment de la mort de Melchisédek  
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était intentionnel et pointait vers le fait que l’antitype (Jésus-Christ) jouissait 

d’une sacrificature éternelle et permanente (Psaumes 110 :4).  

 

L’infinie supériorité de Jésus-Christ sur Melchisédek avait été démontrée par 

le fait que Melchisédek était un homme mortel tandis que Christ est divin et 

que sa personne et sa sacrificature sont immortelles, permanentes et divines.  

 

RÉVISION SOMMAIRE DU RAISONNEMENT 

DE LA SUPÉRIORITÉ INFINIE DU SACERDOCE DE CHRIST 

SUR CELUI DE MELCHISÉDEK 

 

 

Que signifiait la sacrificature selon l’ordre de Melchisédek? 

 

1. Christ a été appelé directement de Dieu le Père pour être sacrificateur 

selon l’ordre de Melchisédek (Hébreux 5 : 10) 

 

2. Que la sacrificature de Christ ne dépendait pas de sa généalogie et 

qu’elle demeurait pour toujours (Hébreux 7 : 1-4) 

 

Que cet ordre de sacrificature selon Melchisédek était plus élevé que 

celle d’Aaron parce (Hébreux 7 : 4-11) 

 

3. Que Melchisédek était supérieur à Abraham et à tous ses descendants 

(dont Lévi) puisque le patriarche lui avait payé la dîme 

 

4. Que Melchisédek était supérieur à Abraham et à tous ses descendants 

(dont Lévi) puisque le patriarche avait été béni par le roi-sacrificateur 

 

5. Que les circonstances de la mort de Melchisédek avaient été 

volontairement omises par le Saint-Esprit pour indiquer la 

permanence de la future sacrificature de Christ (immortel).  

 

6. Que Lévi lui-même avait virtuellement payé la dîme à Melchisédek 

étant dans les reins d’Abraham lorsque celui-ci paya la dîme à 

Melchisédek.  
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RÉVISION SOMMAIRE DU RAISONNEMENT 

DE LA SUPÉRIORITÉ INFINIE DU SACERDOCE DE CHRIST 

SUR CELUI D’AARON 

(IL ÉTAIT TEMPORAIRE, IMPARFAIT ET TRANSITOIRE) 

 

 

1. Dieu lui-même avait prévu son abrogation (elle avait accompli sa 

fonction de préparation à la venue future du Messie) Hébreux 7 : 11 

 

2. Dieu avait voulu son remplacement par quelque chose d’infiniment 

supérieur : la sacrificature de Christ. Hébreux 7 : 12 Le système 

Judaïque d’offrir des animaux était dorénavant révoqué et annulé.  

 

3. Cette supériorité étant démontrée par le fait que Jésus n’était pas de la 

tribu de Lévi mais de Juda. Hébreux 7 : 13-14 

 

4. L’évidente supériorité de la sacrificature de Christ est manifestée par 

le fait que Jésus-Christ possède la vie éternelle (« vie impérissable » 

ou « endless life »). Hébreux 7 : 15-17 

 

5. Le système sacrificiel judaïque n’amenait rien à la perfection (elle 

devenait donc « impuissante et inutile » Hébreux 7 : 18-19 

 

6. La solennité de la nouvelle sacrificature de Christ avait été démontrée 

par un serment divin. Hébreux 7 : 20-22 

 

7. La permanence perpétuelle de la sacrificature de Christ est évidente à 

cause de son immortalité et de son intransmissibilité.  Hébreux 7 : 23-

24 

 

8. Jésus « peut sauver parfaitement »  Hébreux 7 : 25 

 

9. Jésus a les qualificatifs nécessaires pour remplir parfaitement l’office 

de souverain sacrificateur : absolue sainteté, offrande unique, absolue 

puissance et perfection. Hébreux 7 : 26-28 
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Ce raisonnement très serré amenait les nouveaux chrétiens juifs à constater 

que :  

 

1)  L’ordre de sacrificateur Aaronique (sacrifice d’animaux) était maintenant 

abrogé et remplacé. Hébreux 7 : 11-12 

 

2)  La souveraine sacrificature de Christ introduisait une nouvelle économie 

(incommensurablement meilleure). Hébreux 7 : 19-24 

 

3)  Cette nouvelle sacrificature de Christ garantissait de façon infiniment 

plus solide et plus efficace le salut du peuple de Dieu. Hébreux 7 : 25-28 

 

 

L’infinie supériorité du sacerdoce de Christ repose sur la perfection de sa 

personne et est démontrée de la façon suivante :  

 

 

 

I)  LA PERMANENCE DE SA PERSONNE V. 23-25 

 

A)  Une permanence singulière v. 23-24 

 

Hébreux 7 : 23-24 
23  De plus, il y a eu des sacrificateurs en grand nombre, parce que la mort les 

empêchait d’être permanents. 

24  Mais lui, parce qu’il demeure éternellement, possède un sacerdoce qui n’est pas 

transmissible. 

 

. La singularité de l’immortalité v. 23 

 

Les souverains sacrificateurs du sacerdoce Aaronique étaient tous mortels.  

Les archives juives indiquent qu’il y en avait eu 83 d’Aaron jusqu’à Phinées 

qui périt lors de la destruction du temple  en AD70.  Il y en avait eu 13 

durant la période du tabernacle (avant Salomon), 18 durant la période du 

premier temple détruit par les Babyloniens, et 52 durant la période du second 

temple détruit en l’an 70 après-Jésus-Christ.  
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La mortalité de ces hommes avait été manifestée par le fait que Dieu avait 

permis qu’Aaron meure à la vue de toute la congrégation d’Israël. 

 

Nombres 20 : 25-29 
25  Prends Aaron et son fils Eléazar, et fais-les monter sur la montagne de Hor. 

26  Dépouille Aaron de ses vêtements, et fais-les revêtir à Eléazar, son fils. C’est là 

qu’Aaron sera recueilli et qu’il mourra. 

27  Moïse fit ce que l’Eternel avait ordonné. Ils montèrent sur la montagne de Hor, aux 

yeux de toute l’assemblée. 

28  Moïse dépouilla Aaron de ses vêtements, et les fit revêtir à Eléazar, son fils. Aaron 

mourut là, au sommet de la montagne. Moïse et Eléazar descendirent de la montagne. 

29  Toute l’assemblée vit qu’Aaron avait expiré, et toute la maison d’Israël pleura Aaron 

pendant trente jours. 

 

Le fait que Christ soit immortel assure une permanence perpétuelle : son 

sacerdoce ne finira jamais en mort et n’est pas sujet à la corruption ou au 

changement.  

 

 

. La singularité de l’éternité v. 24a 

 

Christ a toujours existé et existera toujours. Nos notions de temps ne lui sont 

pas applicables. Son sacerdoce est donc inaltérable et immuable. 

 

 

. La singularité de l’intransmissibilité v. 24b 

 

Le sacerdoce de Christ ne se transmet pas de par la nature et de par son 

essence divine. Son œuvre étant parfaite, elle n’a pas besoin d’être reprise 

par un successeur.  Ce seul verset démontre clairement que l’église 

catholique blasphème en appelant leurs ministres « des prêtres » ou 

sacrificateurs.  

 

 

B)  Une permanence solide v. 25 

 

Hébreux 7 : 25 
25  C’est aussi pour cela qu’il peut sauver parfaitement ceux qui s’approchent de Dieu  

par lui, étant toujours vivant pour intercéder en leur faveur. 
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. La solidité complète (« il peut sauver parfaitement ») 

 

Cette solidité vient du serment divin relié à sa consécration (« avec serment 

v.20 », de l’immuabilité du décret divin (« et il ne s’en repentira point 

v.21 »), du fait qu’elle dépende d’une nouvelle alliance et d’un meilleur 

garant v. 22) et de la permanence de son sacerdoce v. 24. 

 

Christ sauve ses élus de la punition, de la pollution, du pouvoir et de la 

culpabilité du péché en prenant sur lui la condamnation qui devait être la 

nôtre (l’obéissance passive ou pénale) par substitution volontaire et comme 

le représentant de ses élus.  

 

Christ accepte d’accomplir les préceptes de la Loi (décalogue) par 

substitution volontaire et comme représentant de ses élus (l’obéissance 

préceptive). 

 

Il jouit de tous les pouvoirs et de tous les honneurs divins.  

 

 

 

. La solidité médiatrice (« ceux qui s’approchent de Dieu par lui ») 

 

Cette médiation est particulière et individuelle (« ceux »).  

 

1 Timothée 2 : 5 
5  Car il y a un seul Dieu, et aussi un seul médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-

Christ homme, 

 

 

 

. La solidité durable (« étant toujours vivant ») 

 

Le fait que Christ soit toujours vivant nous assure de son efficacité. 

 

 

 

. La solidité nécessaire (« pour intercéder en leur faveur ») 
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L’intercession permanente de Christ est nécessaire et urgente parce que nous 

sommes dans le pays de l’Ennemi (notre patrie est céleste).  Il intercède pour 

les dix (10) choses suivantes :  

 

. Pour nous envoyer des bénédictions 

. Pour nous défendre des accusations constantes de Satan (« l’accusateur ») 

. Pour des délivrances de nos ennemis (la chair, le monde, le diable) 

. Pour nous fortifier dans l’accomplissement de nos devoirs 

. Pour que nous puissions résister au péché et à la tentation 

. Pour retrouver notre communion avec Dieu par la confession et le pardon 

. Pour nous protéger des innombrables dangers de toutes natures 

. Pour que nous puissions vaincre les oppositions à notre marche chrétienne 

. Pour pourvoir à nos besoins de grâces 

. Pour recevoir ses miséricordes, ses soins, ses compassions et son amour. 

 

 

 

II)  LA PURETÉ DE SA PERSONNE V. 26-27 

 

Hébreux 7 : 26-27 
26  Il nous convenait, en effet, d’avoir un souverain sacrificateur comme lui, saint, 

innocent, sans tache, séparé des pécheurs, et plus élevé que les cieux, 

27  qui n’a pas besoin, comme les souverains sacrificateurs, d’offrir chaque jour des 

sacrifices, d’abord pour ses propres péchés, ensuite pour ceux du peuple, -car ceci, il l’a 

fait une fois pour toutes en s’offrant lui-même. 

 

 

A)   Une pureté requise  v. 26a 

 

Cette pureté était requise pour manifester Dieu, pour apaiser et satisfaire 

Dieu et pour proposer un modèle divin. 

 

 

B)  Une pureté absolue  v. 26b 

 

. Saint 

 

- Sa sainteté comme Dieu le Fils (impeccabilité, essentielle, naturelle et 

absolue) 
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- Sa sainteté comme homme-Dieu 

Sa conception comme homme a été immaculée (né sans hériter de la 

nature pécheresse parce que conçu par le Saint-Esprit), il a mené une 

vie parfaite dans ses relations avec Dieu et avec les hommes. Sur lui, 

le péché n’a aucune prise. Sa sainteté parfaite sur la terre a été 

reconnue par Dieu le Père et par Dieu le Saint-Esprit. Elle a même été 

reconnue par ses ennemis (Pilate, Judas, les démons, etc.).  

 

 

. Innocent (« harmless ») 

 

Lors de son passage sur terre, le Seigneur Jésus-Christ n’a absolument fait 

aucun mal d’aucune sorte envers aucun être humain.  

 

1 Pierre 1 : 19 
19  mais par le sang précieux de Christ, comme d’un agneau sans défaut et sans tache, 

 

 

1 Pierre 2 : 22-23 
22  Lui qui n’a point commis de péché, Et dans la bouche duquel il ne s’est point trouvé 

de fraude ; 

23  lui qui, injurié, ne rendait point d’injures, maltraité, ne faisait point de menaces, mais 

s’en remettait à celui qui juge justement ; 

 

 

Hébreux 13 : 8 
8  Jésus-Christ est le même hier, aujourd’hui, et éternellement. 

 

 

. Sans taches 

 

L’âme de Jésus n’a jamais été tachée par le péché originel.  Sa vie parmi les 

pécheurs (leurs pensées, leurs actions, leurs paroles, leurs omissions, leurs 

péchés secrets) ne l’a pas souillé d’aucune façon (de la même manière qu’un 

rayon de soleil n’est pas souillé même s’il plombe sur une poubelle ou sur 

un dépotoir par un jour de chaleur torride).  

 

 

. Séparé des pécheurs  
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Christ était absolument différent des pécheurs puisqu’il n’avait pas de nature 

pécheresse, qu’il avait été conçu du Saint-Esprit et né d’une vierge, qu’il 

n’avait pas de père humain et qu’il était absolument unique.  Son caractère 

est parfait, sa puissance est infinie et il est d’une dignité incommensurable et 

d’une autorité sans limite.  

 

Lorsqu’Aaron avait terminé son travail de souverain sacrificateur, il 

continuait d’œuvrer au milieu d’un peuple pécheur. Il n’en est pas ainsi de 

Christ.  

 

. Plus élevé que les cieux 

 

Christ est maintenant dans son état d’exaltation : il est assis à la droite de 

Dieu, il est couronné de gloire et d’honneur et il a traversé les cieux.  

 

Hébreux 1 : 13 
13  Et auquel des anges a-t-il jamais dit : Assieds-toi à ma droite, jusqu’à ce que je fasse 

de tes ennemis ton marchepied ? 

 

 

Hébreux 2 : 9 
9  Mais celui qui a été abaissé pour un peu de temps au-dessous des anges, Jésus, nous le 

voyons couronné de gloire et d’honneur à cause de la mort qu’il a soufferte, afin que, par 

la grâce de Dieu, il souffrît la mort pour tous. 

 

 

Hébreux 4 : 14 
14  Ainsi, puisque nous avons un grand souverain sacrificateur qui a traversé les cieux, 

Jésus, le Fils de Dieu, demeurons fermes dans la foi que nous professons. 

 

Son ministère sacerdotal actuel est inaltérable, indéfectible, non sujet à la 

chute et au changement et absolument indestructible.  

 

 

C)  Une pureté manifestée  v. 27 

 

Hébreux 7 : 27 
27  qui n’a pas besoin, comme les souverains sacrificateurs, d’offrir chaque jour des 

sacrifices, d’abord pour ses propres péchés, ensuite pour ceux du peuple, -car ceci, il l’a 

fait une fois pour toutes en s’offrant lui-même. 
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. Une manifestation de pureté personnelle 

 

Parce que Christ était absolument sans péché, il n’avait donc pas besoin 

comme les anciens souverains sacrificateurs d’offrir chaque jour des 

sacrifices pour ses péchés.  

 

 

. Une manifestation de pureté transactionnelle 

 

Le sacerdoce Aaronique offrait des bêtes inférieures à eux-mêmes (et non 

eux-mêmes). Il offrait des sacrifices quotidiennement.  Ces sacrifices étaient 

imparfaits (ils couvraient uniquement le péché et ne l’ôtaient pas), 

temporaires (jusqu’à l’arrivée de Christ, l’agneau de Dieu) et n’amenaient 

rien à la perfection.  

 

Le sacerdoce de Christ quant à lui offrait un sacrifice parfait (l’agneau 

absolument sans tache) et ce sacrifice était sa personne même (« en s’offrant 

lui-même »).  Ce sacrifice a été fait « une fois pour toutes », d’où l’inutilité 

de recommencer quotidiennement.  Le sacrifice de Christ est donc définitif, 

adéquat et parfait.  

 

 

 

III)  LA PUISSANCE DE SA PERSONNE  V. 28 

 

A)  Une puissance décrétée 

 

Hébreux 7 : 28 
28  En effet, la loi établit souverains sacrificateurs des hommes sujets à la faiblesse ; 

mais la parole du serment qui a été fait après la loi établit le Fils, qui est parfait pour 

l’éternité. 

 

C’est la parole du serment de Dieu le Père dans le Psaumes 110 : 4 

 
4  L’Éternel l’a juré, et il ne s’en repentira point : Tu es sacrificateur pour toujours, A la 

manière de Melchisédek. 

 

 

B)  Une puissance démontrée  



-11- 

 

Les souverains sacrificateurs du sacerdoce Aaronique étaient « des hommes 

sujets à la faiblesse ».  Ils étaient pécheurs et mortels.  

 

Le sacerdoce de Christ est quant à lui parfait et durable éternellement. Christ 

est en autorité et il jouit de toute la puissance des attributs divins : 

omniscience, omnipotence, omniprésence, sagesse, vérité, miséricorde, 

amour, saint, patience, justice, etc.  

 

 

 

APPLICATIONS 

 

1)  Christ est maintenant notre souverain sacrificateur. Il est immortel, 

éternel et immuable. Nous sommes assurés de la permanence de son œuvre : 

l’intercession, le sacrifice parfait et la bénédiction. 

 

2)  Christ est parfaitement adéquat pour exercer son ministère de souverain 

sacrificateur : il a la capacité de sauver parfaitement.  Nous avons de plus sa 

sympathie, sa protection, sa miséricorde, son amour, ses grâces, la réponse à 

nos besoins et la certitude qu’il terminera son œuvre de salut avec nous.  

 

 

 

QUE LA GLORIEUSE PERSONNE DE CHRIST SOIT 

ÉTERNELLEMENT LOUÉE! 

 

 

A   M   E   N   ! 

 

 
 


